
 

Projet de modernisation du réseau national de télécommunication 
de la santé   

 TUNIS, 16 sept 2009 

Une étape majeure vient d'être franchie par le ministère de la santé publique en 
matière de nouvelles technologies avec le soutien de Tunisie Telecom. 

M. Mondher Zenaidi, Ministre de la Santé publique et M. Montasser Ouaili PDG de 
Tunisie Telecom ont procédé ce mercredi à la signature d’un important contrat de 
partenariat englobant trois axes majeurs pour la modernisation et l'extension du 
réseau national de télécommunication de la santé, moyennant une enveloppe de 7,4 
millions de dinars par an, sur une période de cinq ans renouvelable.  

La convention concerne la mise à niveau du Réseau National de la Santé Publique 
déployé au profit de 280 établissements, à l’instar des EPS , des hôpitaux régionaux, 
des groupements de santé de base...  

En s’appuyant sur un réseau IP MPLS nouvelle génération, cette migration vers le 
haut débit (multiplication par 20 du débit) permettra d’offrir le service VoIP, sa gestion 
et sa maintenance, une priorisation du trafic métier (i.e. télémédecine) et la 
navigation Internet avec une sécurisation optimale. Des accès de secours pour tous 
les établissements seront également fournis afin d’assurer une disponibilité totale de 
l’infrastructure 

Il s'agit, également, d'acquérir du matériel de communication nouvelle génération tel 
que la VOIP qui offre la gratuité des communications pour le réseau interne du 
ministère de la santé, de généraliser le service téléphonie et interconnexion en fibre 
optique selon le protocole IP, ainsi que de pratiquer la consolidation du service fixe à 
fixe entre les établissements sanitaires.  

Par la même occasion, Tunisie Telecom a signé une convention cadre avec l’Amicale 
des administrateurs de la santé publique offrant aux cadres du ministère et aux corps 
médical et paramédical, des remises substantielles et une tarification avantageuse 
sur une panoplie de services et produits. 



M. Mondher Zenaidi, ministre de la Santé publique, a indiqué que la modernisation 
du réseau de télécommunication national de la santé s'inscrit dans le cadre de la 
mise en oeuvre des décisions présidentielles visant à accélérer l'adhésion à la 
société de l'information.  

Cette convention, a-t-il souligné, constitue une plate-forme idoine pour installer un 
système d'information de pointe axé sur le patient et fournir des services médicaux à 
haute valeur ajoutée.  

M. Montassar Ouaili, Président-directeur général de Tunisie Telecom, s'est félicité de 
la signature de cette convention qui constitue une importante initiative pour 
consolider les efforts du ministère de la Santé publique afin de fournir des services et 
des prestations à la hauteur des ambitions. 


